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n° 102 050 du 29 avril 2013

dans l’affaire x / I

En cause : x

agissant en tant que représentant légal de

x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2012 par x, agissant en tant que représentant de x, qui déclare

être de nationalité guinéenne, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

prise le 27 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, ainsi que

par x, tutrice, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous êtes âgé

de 14,5 ans (né le 10 décembre 1997) et viviez à Conakry avec vos parents. Vous êtes fils unique. Vous

avez été scolarisé jusqu’en neuvième année.

Votre père louait un commerce à Madina et soutenait le parti UFDG (Union des Forces démocratiques

de Guinée) en distribuant des tee-shirts à la jeunesse du quartier et en se rendant aux réunions du parti.
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Lors de la campagne de 2010, votre chef de quartier a demandé à votre père d’arrêter de distribuer des

tee-shirts, ce que votre père a fait. Le 15 janvier 2012, une lettre de menace est déposée à votre

domicile. Celle-ci exige que votre père arrête de soutenir Cellou Dalein et de distribuer les tee-shirts

dans le quartier et le menace de mort ainsi que sa famille s'il continue. Votre père va porter plainte au

Commissariat. Le 10 mars 2012, alors que vous étiez avec votre mère chez une copine de celle-ci, des

hommes en uniforme viennent chez vous, attaquent le gardien et arrêtent votre père. Vous êtes sans

nouvelles de lui depuis lors. Votre mère décide alors de rester cachée avec vous chez sa copine avant

d’organiser votre départ du pays. Le 22 mai 2012, vous prenez l’avion avec un passeur et avec des

documents d’emprunt. Vous arrivez en Belgique le jour même et introduisez le lendemain votre

demande d’asile auprès des autorités compétentes.

B. Motivation

En cas de retour, vous dites craindre que les personnes qui ont arrêté votre père vous arrêtent aussi et

vous tuent et ceci parce que dans la lettre de menace reçue à votre domicile votre famille était visée

dans son ensemble (audition, p.12).

Cependant, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous ne fournissez pas suffisamment

d’éléments attestant qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d'abord, s'il est compréhensible qu'à 14 ans, vous ne connaissiez pas avec force détails les

activités de votre père, vous êtes cependant capable de dire que celui-ci n'était pas membre du parti

UFDG, qu'il n'exerçait aucune fonction particulière mais qu'il soutenait le parti en distribuant des tee-

shirts à la jeunesse du quartier de Demoudoula dans la commune de Ratoma, qu'il se rendait aux

réunions du parti et qu'il possédait des photos de Cellou à la maison dans le living et sur la porte de la

cour (audition, p.3 et p.13). Vous déclarez également que votre père était commerçant et qu'il louait sa

boutique au marché de Madina (audition, p.10).

Sur base de ces informations, le Commissariat général ne peut considérer que votre père occupait une

fonction ou avait un rôle qui lui aurait permis d'être considéré comme influent aux yeux de vos autorités.

D'autre part, la visibilité de son soutien à travers les photos affichées sur la porte de votre cour ainsi que

le fait qu'il se rendait aux réunions sans en être pour autant membre ne peuvent suffire à considérer que

vous puissiez craindre en raison du soutien de votre père au parti UFDG. Cette considération est en

outre renforcée par les informations objectives à disposition du Commissariat général dont une copie est

au dossier (Document de réponse- UFDG 03- Guinée-actualité de la crainte-20/09/2011). Celles-ci

indiquent que selon les sources consultées, il est fait état de violences à l'encontre des militants et

responsables de l'UFDG, à l'occasion de certains événements ou manifestations, comme lors des

élections présidentielles ou du retour en Guinée de Cellou Dalein Diallo, mais en aucun cas il n'est

question de persécution du seul fait d'être sympathisant ou membre du parti.

Ensuite, concernant les problèmes que votre père aurait rencontrés par rapport à son soutien relatif au

parti, soulignons d'une part que ceux-ci sont liés au chef de votre quartier qui n'appréciait pas que votre

père distribue des tee-shirts à la jeunesse de votre quartier et d'autre part, qu'il aurait reçu une lettre de

menace de mort en janvier 2012 l'enjoignant d'arrêter tout soutien à Cellou Dalein Diallo au risque de se

voir tuer ainsi que sa famille.

Tout d'abord, au moment de la campagne pour les élections de 2010, votre père aurait rencontré des

problèmes avec le chef de quartier. Cependant, soulignons qu'il s'agit d'un problème rencontré dans un

contexte particulier, celui de la campagne de 2010 (audition, p.5) et d'autre part, de l'unique problème

rencontré par votre père avec le chef de quartier (audition, p.9). En outre, le Commissariat général

relève que lorsque le chef de quartier a demandé à votre père d'arrêter la distribution des tee-shirts

soutenant Cellou Dalein, votre père a arrêté celle-ci (audition, pp.5-6). De plus, remarquons que vous

ignorez le nom du chef de quartier (audition, p.5). Enfin, vous indiquez que vous procédiez à la

distribution des tee-shirts avec votre père et que vous n'avez jamais rencontré de difficultés lors de la

distribution de ceux-ci (audition, p.6).

Dès lors, le Commissariat général ne peut considérer que votre famille puisse rencontrer des problèmes

par le seul fait d'avoir distribué des tee-shirts au moment de la campagne de 2010.
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Ensuite, en janvier 2012, soit plus d'une année après les élections, une lettre de menace a été déposée

dans votre cour dont votre père ignorait qui pourrait en être l' (les) auteur(s). Votre père a

immédiatement porté plainte auprès de la police (audition, p.6). Lorsque l'officier de protection vous

demande s'il vous a alors donné des instructions, des choses à faire ou à ne pas faire, vous déclarez

qu'il vous a dit de vous méfier des gens et de faire attention à vous (audition, p.6). Après cette menace,

votre père ne se serait plus rendu à sa boutique de crainte qu'on vienne la vider. Le 10 mars 2012, alors

que vous étiez absent de votre domicile, votre père est attaqué par des hommes en uniforme et arrêté.

Vous dites ne plus avoir de nouvelles depuis lors. Rappelons que bien que votre père se rende aux

réunions du parti - dont il n'est pas membre et n'y exerce aucune fonction particulière -, il a arrêté depuis

plus d'une année la distribution des tee-shirts à la jeunesse du quartier et que le seul soutien visible qu'il

apporte au parti consiste à des photos apposées sur la porte de votre cour et sa participation aux

réunions et aux campagnes pour y faire la fête (audition p.7).

Dès lors, même si en tant qu'enfant, il est compréhensible que vous ne disposiez pas de tous les détails

des problèmes rencontrés par vos parents, le Commissariat général estime qu'il est incohérent qu'au vu

du profil de votre père, celui-ci reçoive en janvier 2012 une lettre le menaçant de mort ainsi que sa

famille parce qu'il a apporté son soutien à Cellou Dalein.

Enfin, suite à l'arrestation de votre père le 10 mars 2012, vous restez caché presque deux mois et demi

avec votre mère chez son amie dans le quartier Hamdallaye sans rencontrer de difficultés. Le

Commissariat général estime également que bien que cela ne dépende pas de vous mais de votre

mère, il ne peut que s'étonner que celle-ci ne tente pas plus de d'obtenir des informations concernant la

situation de votre père. En outre, le Commissariat général estime qu'il n'est pas crédible que votre mère

décide de vous faire quitter le pays et de vous envoyer en Europe et cela sans pour autant vous donner

les moyens de la joindre pour la rassurer sur votre situation ni qu'elle puisse faire également de même

sur sa propre situation alors c'est l'ensemble de votre famille qui est menacée (audition p.10).

Au vu des éléments développés supra, le Commissariat général estime que l'acharnement dont votre

famille fait l'objet est disproportionné au vu du profil de votre père et qu'il ne comprend pas pourquoi

votre famille puisse être à ce point la cible des autorités.

En conclusion, bien que le Commissariat général ait tenu compte de votre jeune âge (14,5 ans) tant lors

de votre audition que lors de l'analyse de votre dossier, il estime cependant que vous n’apportez pas

d’éléments qui permettent de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al. 2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 […] et/ou [d]es articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6, alinéa 2, 57/7bis et

62 de la loi du 15 décembre 1980 » et un deuxième moyen de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la

loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, […] ainsi que le principe

général de bonne administration et du devoir de prudence et excès et abus de pouvoir ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande « A

titre principal, […] la réformation de la décision [querellée] et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le

bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, […] l’annulation de la décision attaquée [et le

renvoi de] son dossier [à la partie défenderesse] pour toutes les investigations complémentaires que le

Conseil jugerait nécessaires. ».

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1. A l’audience, la partie requérante dépose les copies d’articles de presse issus d’internet, portant les

intitulés suivants : « Politique : l’UFDG dénonce des exactions dans la commune de Ratoma et indexe le

Président Condé… », « Justice : une Ong de défense des droits de l’homme dénonce des violations

massives des droits de l’homme perpétrées par les forces de l’ordre dans la commune de Ratoma »,

« Guinée : un commando mandingue en action pour provoquer le départ massif des peuls ? » et

« Guinée : interpellation arbitraire de Cheick Amadou Camara et répression des commerçants peuls par

des loubards du RPG ! ».

4.2. A l’égard des documents susvisés, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion

de préciser que l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008

du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B.,

17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte, dans l’hypothèse où cette pièce est

produite soit par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans

la requête, soit par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour

la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, dès lors que les documents concernés par les principes rappelés supra au point 4.2.

visent manifestement à étayer certaines critiques formulées en termes de requête à l’égard de la

décision querellée, le Conseil estime devoir les prendre en considération dans le cadre de l’examen du

présent recours.
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire pour la raison qu’elle n’estime pas crédible que les autorités

guinéennes s’acharnent sur le père de la partie requérante au vu de la description que celle-ci a livrée

des activités politiques de ce dernier et qu’elle ne juge pas davantage plausible que la mère de la partie

requérante décide de lui faire quitter le pays sans lui donner des moyens de la joindre pour qu’elles

puissent se rassurer sur leurs situations respectives, alors que l’ensemble de la famille est menacée.

5.2. La partie requérante, pour sa part, relève que le fait que son père, commerçant peul, ait vendu des

tee-shirts à l’effigie du parti de l’UFDG, qu’il participait régulièrement aux réunions du parti, qu’il ait fait

l’objet de menaces et de pressions lors de la campagne électorale de 2010 émanant du chef de quartier

et qu’il ait, malgré cela, persisté à manifester ouvertement son soutien au parti, notamment en affichant

des photos sur la porte de la cour de la maison familiale, ne sont pas remis en cause par la partie

défenderesse.

La partie requérante souligne qu’il s’agit-là d’éléments déterminants de sa demande et soutient que dès

lors qu’elle était âgée de moins de quinze ans au moment des faits, ainsi qu’au moment de l’instruction

de sa demande d’asile « (…) il convient d’avoir égard à des données contextuelles objectives […] pour

apprécier la crédibilité générale de ses déclarations. (…) ».

A l’appui de son propos, la partie requérante cite des extraits d’arrêts prononcés par le Conseil de céans

concernant des mineurs d’âge et précise, en outre, quant au fond de sa demande, que « (…) si les

problèmes rencontrés par [son] père […] sont initialement liés au chef de quartier […], ils ne peuvent

être réduits à cela dès lors que les autorités sont intervenues dans la situation, ayant agressé [son] père

(…) », que si son père « (…) a arrêté la distribution de tee-shirts lorsque le chef de quartier l’a menacé

en ce sens, […] celui-ci a par contre continué à se rendre régulièrement aux réunions du parti et à

afficher ouvertement son soutien à son domicile (photos). Or, cela n’est […] pas sans incidence dans

l’évaluation de la crédibilité des problèmes apparus à partir de janvier 2012. (…) », que si sa mère ne lui

a pas donné de nouvelles de son père, la partie requérante « (…) entend rappeler le contexte dans

lequel [elle] et sa maman se trouvaient : [le] père venait de disparaître, l’ensemble de la famille avait été

menacée […] et ils étaient donc animés d’un sentiment de peur. Ainsi, il était inenvisageable que sa

mère se rende auprès des autorités pour en savoir plus sur la situation […]. En outre, sa première

préoccupation était de protéger l[a] [partie] requérant[e] (…) » et que « (…) l’appréciation selon laquelle

il n’est pas crédible que [la] mère [de la partie requérante] décide d[e] [l’] envoyer […] en Europe sans lui

donner les moyens de la joindre […] n’est absolument pas pertinente pour évaluer la crédibilité des

problèmes allégués. […] il s’agit d’une grande préoccupation […] d[e la partie] requérant[e] [qui] a

entamé des démarches […] en vue de la rechercher. (…) ».

5.3. En l’espèce, il convient de relever en premier lieu le jeune âge du requérant, qui est toujours mineur

d’âge. Dans le cas de mineurs d’âge, il y a lieu de tenir une attitude prudente, étant donné que l’examen

de la demande d’un « mineur [qui] n’a pas atteint un degré de maturité suffisant pour que l’on puisse

établir le bien-fondé de ses craintes de la même façon que chez un adulte » impose « d’accorder plus

d’importance à certains facteurs objectifs » (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, HCR, Genève, 1979, p.55, § 217). Les difficultés particulières soulevées

par l’examen d’une demande introduite par un enfant mineur peuvent dès lors amener, « sur la base

des circonstances connues » « à accorder largement le bénéfice du doute » (op. cit., p.56, §219).

5.4. En l’occurrence, la partie requérante établit avec pertinence que le contexte général décrit par le

document intitulé « Subject related briefing – Guinée – Situation sécuritaire », versé au dossier

administratif, faisant notamment état d’un regain de tension au mois de mars 2012 suite à l’annonce de

la date des élections par le président de la CENI, Louceny Camara (voir page 6), corrobore largement

ses déclarations situant l’arrestation de son père précisément à cette période. Ce constat suffit à

rencontrer le motif principal qui amenait la partie défenderesse à estimer qu’il n’était pas crédible que le

10 mars 2012, les autorités guinéennes s’en prennent au père de la partie requérante uniquement pour

son soutien affiché à l’un des partis de l’opposition.

La partie requérante fait également valoir avec justesse que le motif de l’acte attaqué estimant non

crédible que sa mère décide de lui faire quitter le pays sans lui donner des moyens de la joindre ne

résiste pas à l’analyse, le rapport d’audition de la requérante permettant aisément de comprendre que le

contexte qu’elle décrit ne s’y prêtait guère.
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Elle insiste également de manière pertinente sur le fait qu’elle demeure aujourd’hui encore sans

nouvelle de sa mère (et de son père), nonobstant les sérieuses démarches qu’elle a entreprises, ce qui

tend à corroborer l’existence de craintes légitimes dans son chef en cas de retour en Guinée.

Pour le reste, le Conseil observe que le récit que fait la partie requérant des événements l’ayant

amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, tel qu’il ressort du rapport d’audition versé au dossier

administratif, est précis, circonstancié et émaillé de détails spontanés qui autorisent à considérer qu’ils

correspondent à des événements qu’elle a réellement vécus.

5.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère, in specie, que si certaines zones d’ombre subsistent

à la lecture des dépositions de la partie requérante, il ne peut toutefois être exclu avec certitude, au vu

de la teneur de ces mêmes dépositions et des pièces du dossier administratif, qu’en cas de retour en

Guinée elle soit exposée au risque d’être persécutée du fait des opinions politiques qui sont, à tout le

moins, imputées à son père par les autorités guinéennes.

Dès lors, au vu de son très jeune âge au moment des faits et de l’instruction de sa demande d’asile, de

son état psychologique fragile, du contexte particulier qui prévalait au moment où elle situe les

évènements qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection internationale et de l’ignorance dans

laquelle elle se trouve encore actuellement de la situation de sa mère nonobstant les sérieuses

démarches entreprises, il convient de faire bénéficier largement le doute à la partie requérante.

5.6. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA V. LECLERCQ


